
Tram : enquête publique sur le tracé D2p 5

Son et lumière 
Du 24 au 27 juin 2009



Faire tomber
les tabous
� Contraception, homosexualité, protection des
mineurs, tous les tabous ont pu être abordés à
l’occasion de forums sur la sexualité organisés
par les collèges Saint-Exupéry et Coubertin au
mois d’avril. Le hasard a voulu que les deux éta-
blissementschoisissent pratiquement le même
type d’animations au même moment pour évoquer
ces sujets qui font partie du programme scolaire.
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Rallye littéraire
� Le 26 mai, l’association “Tu connais la nouvelle ?” a organisé
sa journée de la nouvelle avec des établissements scolaires de
Chinon et Châteaudun. Durant la matinée, 350 jeunes ont écrit 
de petits textes sur le thème d’un voyage autour du monde en
plusieurs étapes et participé à un rallye littéraire qui les a emme-
nés à travers la ville à la recherche d’indices et de réponses.
Cette opération a été préparée pendant de longues semaines
avec le concours de l’association du centre ville et du Comité des
Sages. En début d’après-midi, les jeunes se sont retrouvés sous la
halle de la commune pour une remise des prix en musique avec
le groupe “Dixie et d’ailleurs”.

� Cette année, le Comité des Fêtes a remis au goût du jour la retraite aux
flambeaux à la veille de la grande braderie/brocante du 1er mai. Avec la
participation du Carnaval Abraysien, de l’association Ronda Minhota, de
la Smoc GRS, les démonstrations et le cortège illuminé ont été suivis par
un public familial jusqu’au vieux bourg pour le traditionnel feu d’artifice.

Souvenir
du 8 Mai 1945
� La commémoration de la fin de la seconde
guerre mondiale s’est tenue devant un public
recueilli et les représentants des autorités
civiles et militaires. David Thiberge, maire
de Saint-Jean de Braye, Philippe Deyan,
Fernand Justin, Jack Pinson et René Pelletier,
représentant les associations patriotiques
et d’anciens combattants ont déposé une
gerbe du souvenir au pied du Monument
aux morts de la place Charles de Gaulle.

Fête de nuit pour le 1er mai



Permanence
du Maire
David Thiberge 
tiendra une permanence 
Samedi 26 septembre 2009
de 10 h 30 à 12 h
Centre Social de la Gare, 
15, rue Jean Racine

Conseil
Municipal
Vendredi 19 juin 2009 à 18 h
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Nous partageons une même terre, 
l'Europe.

Dans les villes et villages de France,
tout comme à Saint-Jean de Braye, les
liens d'amitié ont trouvé, bien souvent,
leur conclusion dans des jumelages. Ce
sont les citoyens qui ont donné à l'Europe
sa dimension humaine.

Nos échanges participent au dialogue
entre toutes nos cultures. Ils mettent en
lumière tout à la fois la diversité et
l’unité de l’Europe, avec des valeurs
communes et universelles : la liberté,
l'égalité, la fraternité et la solidarité.
Une connaissance mutuelle se déve-
loppe. Rapprocher les individus c'est
rendre l’idée de l’Europe plus concrète
pour chacun, c'est développer la
citoyenneté européenne.

L'économie est aussi un aspect primor-
dial de nos échanges. Les partenariats
dans ce domaine, tout comme dans
celui de la formation ajouteront à nos
démarches d'amitié, à nos échanges
culturels et sportifs, une dimension
européenne active. Initier des projets
transnationaux, c'est donner à notre
société les moyens et les instruments
pour se structurer et se développer
harmonieusement dans un monde en
constante évolution.

Lorsque nous nous sommes rendus
récemment à Pfullendorf, notre ville
jumelle du Bade-Wurtemberg en Alle-
magne, avec une délégation de chefs
d'entreprises et l'association Amitiés
Abraysiennes sans Frontières, nous

avons donné à nos relations cette
dimension économique. Dès l'automne
2009, de jeunes allemands pourront
effectuer des stages de découverte
professionnelle dans des entreprises
de Saint-Jean de Braye. Diversifier les
échanges internationaux et contribuer
au développement à l'international de
nos entreprises, voilà encore une
dimension très concrète de l'Europe.

Mais il est également fondamental que
les pays riches aident les pays en diffi-
culté. La coopération Nord-Sud n'est
pas un vain mot, l'Europe développe
aussi cette dimension. Le jumelage
coopération que nous avons, avec
Pfullendorf, initié au début des années
1990 et renouvelé en 2001 en témoigne.
Avec les habitants de Boussouma, au
Burkina-Faso, un vrai travail, une vraie
organisation s'est mise en place pour
développer des projets. Construction
d'un collège, rénovation des écoles
grâce à un chantier de jeunes du lycée
Gaudier-Brzeska, construction d'une
maternité, adduction d'eau potable,
projet d'assainissement, depuis bientôt
vingt ans les actions innovantes ont un
effet levier et démultiplicateur.

Je ne me lasse pas de citer ce proverbe :

"Donnez un poisson à quelqu'un il man-
gera une fois.
Apprenez lui à pêcher, il mangera tous
les jours."

David Thiberge,
Maire, Conseiller général

Saint-Jean de Braye, 
les jumelages et l'Europe
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Pour connaître précisément ce qu’il est
possible de faire ou non pour ne pas gêner
son voisin, on peut tout d’abord faire appel
au bon sens, au civisme et au dialogue
avec son entourage pour prévenir les nui-
sances éventuelles. Si cela ne suffit pas,
on peut aussi se référer à un arrêté muni-
cipal (n°80-00) sur la lutte contre les bruits
de voisinage (à disposition du public à la
Police municipale). Il décrit assez préci-
sément les règles de vie en commun à res-
pecter dans de nombreux domaines.

Dans la rue
Les bruits gênants par
leur intensité, leur durée
ou leur caractère répéti-
tif sont interdits, hormis
les fêtes publiques orga-
nisées par la ville, par les
associations ou les parti-
 culiers et pour lesquelles
une dérogation aurait été
accordée par le Maire.
L’interdiction inclut les
musiques et sonos trop
fortes, les bruits de deux-roues non munis
de silencieux corrects, les klaxons, les tirs
de pétards et de feux d’artifice, ou encore
les radios ou lecteur CD dans les voitures.

L’activité professionnelle
Les bruits liés à des activités profession-
nelles à l’intérieur comme à l’extérieur de
locaux, sur la voie publique ou dans des
propriétés privées et susceptibles de gêner
le voisinage doivent être interrompus entre
20 heures et 7 heures ainsi que le dimanche
et les jours fériés, sauf en cas d’interven-
tion urgente ou de dérogation municipale.

A la maison
Les travaux de bricolage ou de jardinage
effectués avec des appareils bruyants (ton-
deuses thermiques, motoculteurs, tron-
çonneuses, perceuses…) ne peuvent être
effectués que
€ Du lundi au vendredi inclus de 8h à 12h

et de 14h à 19h30
• Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h
• Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Les animaux
Les aboiements intem-
 pestifs de chiens sont
une cause importante
de nuisances et occa-
sionnent parfois des
frictions poussées
entre voisins. A ce
niveau la réglementa-
tion est claire, les pro-
priétaires de chiens
sont tenus de prendre
toutes les mesures
pour éviter une gêne,

y compris en utilisant des dispositifs dis-
suadant les animaux de faire du bruit de
manière répétée. Ils doivent également
s’assurer en cas d’absence temporaire
ou prolongée, que leurs animaux ne sont
pas à l’origine de nuisances.

La sanction
Les agents de Police municipale ainsi que
la Police nationale sont habilités à consta-
ter les infractions à ces règles et à dresser
si nécessaire un procès-verbal d’infraction
accompagné d’une contravention de 3e

classe d’un montant de 68 euros.�

Un été tranquille

Bricolage, jardinage, fêtes entre
amis, barbecue… le temps de
l’été est celui de la vie en plein
air. Les règles de bon voisinage
méritent d’être rappelées afin
que l’activité des uns ne soit pas
le calvaire des autres !

O.T.V., la Police
municipale veille
Saint-Jean de Braye est une des rares
communes à activer le dispositif “Opé-
ration Tranquillité Vacances” tout au
long de l’année. Pour autant, ce ser-
vice, proposé gratuitement aux Abray-
siens, prend tout son sens lors des mois
d’été. Si vous devez vous absenter,
vous pouvez remplir une fiche de ren-
seignements sur votre habitation
auprès de la Police Municipale. Les
agents municipaux effectueront alors
des rondes de surveillance aléatoires
pour vérifier que tout va bien.
Renseignements, Police municipale,
43 bis, rue de la Mairie,
tél. 02 38 52 40 22.

Prévention
de la canicule
Vous êtes une personne âgée (de plus
de 65 ans ou de 60 ans mais inapte au
travail), handicapée ou fragile (non prise
en charge par une structure médicali-
sée), surtout ne restez pas isolée.
Faites-vous connaître auprès de la
coordination des services pour per-
sonnes âgées,
Foyer Pablo Picasso, 24 allée Pablo
Picasso, tél. 02 38 55 22 14.
Vous pouvez remplir un questionnaire
qui permettra au service, en cas de
forte chaleur, de vous contacter régu-
lièrement ou de contacter vos proches
si nécessaire.
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